
Tableau des quotients familiaux pour l’accueil du matin, du soir, du 
Centre de Loisirs et du Club Ado pour l’année 2012

quotient Revenu fiscal de référence 
mensuel  2010

quotient Revenu fiscal de 
référence mensuel 

2011
1 De 0 à 1464 € 1 De 0 à 1493 €

2 De 1465 à 1883 € 2 De 1494 à 1921 €

3 De 1884 à 2302 € 3 De 1922 à 2348 €

4 De 2303 à 2720 € 4 De 2349 à 2774 €

5 De 2721 à 3140 € 5 De 2775 à 3203 €

6 De 3141 à 3558 € 6 De 3204 à 3629 €

7 De 3359 à 3975 € 7 De 3630 à 4054 €

8 De 3976 à 4396 € 8 De 4055 à 4484 €

9 De 4397 à 5232 € 9 De 4485 à 5337 €

10 De 5233 à 6279 € 10 De 5338 à 6405 €

11 Supérieur à 6279 € 11 Supérieur à 6405 €

Rappel : Afin de compenser les mesures fiscales (l’abattement de 20 % supprimé) le calcul du 
quotient familial s’effectue comme suit depuis 2011 : Revenu fiscal de référence divisé par 12.


